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 n° 156 728 du 19 novembre 2015 

dans les affaires X / V et X / V 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 13 mai 2015 par X et par X, qui déclarent être de nationalité iranienne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 16 avril 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations. 

 

Vu les ordonnances du 15 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me S. BENKHELIFA loco Me H. 

RIAD, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La jonction des affaires. 

 

Le requérant est le mari de la requérante. Dans un souci de bonne administration de la justice, le 

Conseil décide de joindre les recours introduits par les requérants.  

 

2. Les actes attaqués. 

 

Les recours sont dirigés contre deux décisions « de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Ces décisions 

sont motivées comme suit : 

 

Pour le sieur K.F., ci-après, « le requérant » : 

 

« A. Faits invoqués  
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Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité iranienne, d’origine ethnique farsi. Le 12 juillet 2014, 

vous auriez quitté l’Iran avec votre épouse, [F. N. (SP : …)], et seriez arrivés en Belgique, en transitant 

par la Turquie, le 6 août 2014.  

 

Le 11 août 2014, vous avez introduit votre première demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous 

invoquiez une crainte envers les autorités iraniennes car votre épouse et vous vous seriez convertis au 

christianisme. Vous invoquiez également avoir invité des connaissances à assister à des messes sur 

internet à votre domicile. Vous invoquiez enfin avoir créé un blog sur lequel vous auriez publié des 

textes et prières.  

 

Le 10 septembre 2014, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié 

et de refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision se basait sur l’absence de caractère 

concret des menaces qui pesaient sur vous, sur l’absence de crédibilité de votre conversion au 

christianisme et sur votre attitude incohérente face à votre changement de religion.  

 

Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers 

(CCE) en date du 24 septembre 2014. Cette instance a rendu l'arrêt n°131.089 le 9 octobre 2014, 

confirmant la décision du Commissariat général dans son entièreté.  

 

A l’issue de votre première demande d’asile, vous ne seriez pas retourné en Iran. Vous auriez quitté la 

Belgique et auriez été intercepté, le 28 octobre 2014, par les autorités frontalières belges car vous ne 

possédiez pas de document de voyage valable ni de visa ou de permis de séjour valable. Le 28 octobre 

2014, vous avez introduit, avec votre épouse [F. N.], votre seconde demande d’asile.  

 

A l’appui de cette seconde demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux invoqués lors de 

votre première demande d’asile, à savoir une crainte envers les autorités iraniennes en raison de votre 

conversion au christianisme. Vous déclarez également que vous auriez créé un nouveau weblog sur 

lequel vous auriez publié des textes religieux et des prières.  

 

A l’appui de vos déclarations, vous avez déposé une lettre du pasteur Robert, une lettre manuscrite par 

vous expliquant votre récit d’asile et différentes pages imprimées de vos weblogs mojdehe.blogspot.com 

et de votre page du réseau social Google+.  

 

Le 20 novembre 2014, le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération 

concernant votre seconde demande d'asile. Vous avez introduit un recours contre cette décision devant 

le CCE et dans votre requête vous avez annexé trois nouveaux documents rédigés en farsi, qui ne sont 

pas accompagnés d’une traduction. Vous avez également transmis par le biais d’une note 

complémentaire six photographies du saccage de votre appartement en Iran, sur les murs duquel 

figurent des menaces de mort à l’encontre des chrétiens, le titre de séjour et le titre de voyage danois de 

votre mère ainsi qu’un courrier de sa main, rédigé en farsi et non traduit, un article de journal danois 

traitant de la conversion au christianisme de votre mère, un document de séjour du cousin de votre 

épouse ainsi que la carte de baptême de ce dernier et un courrier de sa main, rédigé en farsi mais non 

traduit.  

 

Vous avez également déclaré que votre mère et, [M.], le cousin paternel de votre épouse ont tous deux 

été reconnus réfugiés, respectivement au Danemark et en Allemagne, en raison de leur conversion au 

christianisme. Vous avez ajouté que [D.], le frère de [M.], également reconnu réfugié au Royaume-Uni 

pour le même motif, travaille pour une chaine de télévision religieuse à Londres, dénommée « Sat 7 

Pars » ou « Sat 7 Pers ».  

 

Le 16 décembre 2014, le Conseil (CCE) a considéré, dans son arrêt n° 135.095, qu’au vu des nouveaux 

éléments et documents, le nouvel examen des demandes d’asile, auquel le CGRA doit procéder, 

implique nécessairement une nouvelle audition. Le Conseil vous a, par ailleurs, invité à procéder à la 

traduction certifiée conforme en français des documents que vous avez produit en farsi.  

 

Le 22 décembre 2014, le CGRA a pris une décision de prise en considération concernant votre seconde 

demande d’asile et le 12 mars 2015, vous avez été entendu au siège du CGRA. Lors de cette audition, 

vous avez déposé une nouvelle lettre rédigée en farsi par votre mère dépourvue de traduction et deux 

exemplaires du programme de janvier et mars 2015 de l’église protestante internationale d’Anvers que 

vous fréquenteriez et où vous comptez vous baptiser en avril 2015.  
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Ultérieurement à votre audition, vous avez fait parvenir deux cahiers d’exerces/manuel intitulé « 

Christianity Explored » en langue anglaise et farsi, selon vous attestant des cours suivis par votre 

épouse et vous en vue de votre future baptême.  

 

B. Motivation  

 

Suite à l’arrêt d'annulation n° 135.095 pris par le Conseil du Contentieux des étrangers du 16 décembre 

2014, les mesures d’instruction complémentaires ont été effectuées. Il résulte de cet examen 

complémentaire que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou 

que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez 

pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves 

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

A la base de votre seconde demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits et craintes que ceux 

invoqués dans le cadre de votre première demande d’aise (sic), à savoir une crainte envers les autorités 

iraniennes en raison de votre conversion religieuse alléguée (CGRA du 12/03/2015, p. 12).  

 

Or, premièrement, concernant votre conversion alléguée – dont la crédibilité a été remise en cause dans 

le cadre de votre première demande d’asile et confirmée par le CCE -, relevons une contradiction 

essentielle entre vos deux demandes d’asile. Ainsi, lors de votre première audition au CGRA en date du 

29 août 2014, vous déclarez que votre mère vous parlait du christianisme depuis un an (audition du 

29/08/2014, p. 7). Lors de votre seconde audition dans le cadre de votre seconde demande d’asile, 

vous dites que votre mère vous parlait de sa nouvelle religion depuis vos 18 ans, soit depuis 10 à 12 

ans (audition au CGRA du 12/02/2015, p. 8). Confronté à cette contradiction, vous répondez qu’elle 

vous parlait d’autres religions aussi et ajoutez que vous ignorez que ce qui s’est passé il y a 12 ans était 

si important (Ibid., p. 11). Cette explication ne lève pas cette contradiction qui confirme le manque de 

crédibilité de votre conversion alléguée.  

 

Vos déclarations entrent également en contradiction avec l’article danois relatif à votre mère. En effet, 

d’après cet article, votre mère se serait convertie après que sa demande d’asile se soit clôturée par une 

décision négative ; et non en Iran. Partant, elle n’aurait pu rencontrer de problème en raison de sa 

conversion en Iran, tel que vous alléguez. Elle aurait quitté l’Iran pour un mariage avec un iranien vivant 

au Danemark qui se serait terminé par un divorce assez rapidement. Soulignons également que le 

CGRA n’a pu faire traduire intégralement cet article car il est illisible. Après plusieurs demandes faites 

auprès de vous et de votre conseil (déjà en 12/2014), le CGRA a reçu un exemplaire que partiellement 

lisible (CGRA du 12/03/2015, pp. 2, 9, 10 et 14).  

 

Notons également que vous déclarez être musulman de naissance mais qu’aucun membre de votre 

famille ni vous ne seriez ni pratiquant ni croyant et n’auriez rencontré aucun problème en Iran, hormis le 

fait que votre frère, résident actuellement en Iran, aurait été mis en garde à vue durant 24 heures car il 

aurait bu de l’eau durant le mois de ramadan et il aurait payé une amende en s’engageant à ne plus 

répéter son acte, il y a de cela 5 ans (Audition au CGRA 29/08/2014, pp. 10 et 12 et du 12/03/2015, pp. 

3 et 4).  

 

Enfin, votre épouse et vous, interrogés à plusieurs reprises sur les raisons pour lesquelles vous décidez 

de vous convertir en 1393 (soit en 2014), alors que votre mère vous parlerait de sa nouvelle religion 

depuis 10 à 12 ans, que le cousin de votre épouse lui parlerait de sa nouvelle religion depuis 10 ans, et 

ce d’autant plus que vous étiez musulman non pratiquant et non croyant, vous et votre épouse répondez 

que le protestantisme est plus logique et que vous aviez la liberté de choisir, mais restez vague et 

lacunaire lorsqu’il vous est demandé d’expliquer cette démarche personnelle et intime (votre audition au 

CGRA du 12/03/2015, p. 10, et audition de votre épouse à la même date, pp. 6 et 7).  

 

Deuxièmement, concernant les nouveaux éléments à l’appui de votre seconde d’asile, à savoir les 

documents ; le fait que votre maison aurait été saccagée ; le fait que votre mère et le cousin de votre 

épouse auraient été tous deux reconnus réfugiés, respectivement au Danemark et en Allemagne, en 

raison de leur conversion au christianisme ; et le fait qu’un autre cousin de votre épouse, également 

reconnu réfugié au Royaume- Uni pour le même motif, travaillerait pour une chaine de télévision 

religieuse à Londres, dénommée « Sat 7 Pars » ou « Sat 7 Pers », il y a lieu de relever plusieurs 

éléments.  
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D’abord, concernant le saccage de votre maison et donc les six photographies que vous déposez, vous 

expliquez que les autorités iraniennes auraient fouillé votre appartement et que les voisins auraient écrit 

des menaces aux murs (CGRA du 12/03/2015, pp. 6 et 7). Toutefois, votre épouse et vous ignorez la 

date à laquelle les autorités auraient fouillé votre appartement ; le nombre de visite des autorités chez 

vous ; si ces visites continuent ; date à laquelle votre belle-famille auraient été informée de ce fait ; la 

date à laquelle votre belle-sœur aurait pris ces photographies ; quel(s) voisin(s) aurai(en)t écrit ces 

menaces aux murs (Ibidem et audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, p. 3). En outre, rien ne 

permet de croire qu’il s’agit bien de votre appartement, ni de croire aux circonstances alléguées dans 

lesquelles elles ont été écrites. Le CGRA est dans l’incapacité de s’assurer de (s) auteur(s) et des 

circonstances dans lesquelles elles ont été écrites. De plus, vous ignorez de quelle manière les 

autorités et les voisins auraient su votre conversion alléguée et invoquez le fait qu’un de vos amis, [F. 

A.], aurait été arrêté avant votre départ et que vous n’auriez plus de ses nouvelles depuis (Ibid., pp. 7 et 

11 et audition de votre épouse du 12/03/2015, pp. 3 et 7). Toutefois, outre qu’il s’agit là d’une 

supposition de votre part, il s’avère que vous ne vous seriez pas renseigné depuis sur son sort et sa 

situation actuels (Ibid. pp. 6 et 7).  

 

Ensuite, vous déclarez également que votre mère et [M.] auraient tous deux été reconnus réfugiés, 

respectivement au Danemark et en Allemagne, en raison de leur conversion au christianisme ; et le fait 

que [D.], également reconnu réfugié au Royaume-Uni pour le même motif, travaillerait pour une chaîne 

de télévision religieuse à Londres, dénommée « Sat 7 Pars » ou « Sat 7 Pers ». Je note toutefois que 

concernant le document allemand de votre cousin Moustafa, ce document contient peu de 

renseignements (hormis ces données personnelles d'identité). Ce document ne fait aucunement 

référence à un statut de protection internationale et/ou ne renvoie vers la Convention de Genève (article 

28 et/ou à ses Annexes). Le CGRA ne peut donc -à ce stade- tenir pour établi son statut de réfugié en 

RFA. Le constat est similaire pour votre autre cousin travaillant au Royaume-Uni. Dans ce cas, le CGRA 

n'a pas reçu le moindre document permettant d'établir son statut réel dans ce pays. A supposer qu’ils 

soient reconnus réfugiés en raison de leur conversion propre, relevons, d’une part, que votre épouse et 

vous ignorez le moment et les raisons de leur conversion respective (votre audition au CGRA du 

12/03/2015, pp. 3, 4, 9, et 10 et audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, pp. 4, 5 et 6). 

D’autre part, votre épouse et vous ignorez s’ils auraient rencontrés des problèmes au pays et la 

nature/l’ampleur de ceux-ci (votre audition au CGRA du 12/03/2015, pp. 3, 4 et 9 et audition de votre 

épouse au CGRA du 12/03/2015, pp. 4 à 6). Votre épouse ajoute qu’aucun membre de la famille au 

sens large de ses cousins paternels (les 2 fils de son oncle paternel) n’aurait rencontré de problème (p. 

8). Enfin, le fait que votre mère et les cousins de votre épouse soient convertis à une autre religion ne 

rétablit pas le manque de crédibilité de votre propre conversion religieuse alléguée et ne permet pas de 

penser qu’en cas de retour votre épouse et vous seriez visés par les autorités iraniennes en raison de 

leur conversion respective et ce d’autant plus que comme déjà dit ni vous ni aucun autre membre de 

votre famille (au sens large) et ni de la famille de votre épouse n’aurait rencontré de problème en raison 

de leur conversion ni en raison du fait que vous étiez musulman non pratiquant et non croyant (votre 

audition au CGRA du 12/03/2015, p. 2, 3, 4, 9 , 11 ; audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, 

pp. 4, 5, 6 et 8 et intervention de votre avocate page 13 de votre audition).  

 

En outre, les deux lettres manuscrites de votre mère, son titre de séjour et son titre de voyage danois ; 

le titre de séjour et le titre de voyage allemands du cousin de votre épouse ainsi que la carte de 

baptême de ce dernier et un courrier de sa main, enfin un courriel rédigé par le second cousin de votre 

épouse ne permettent pas de rétablir le manque de crédibilité de votre récit d’asile. En effet, ces 

documents attestent de leur titre de séjour dans le pays d’accueil respectif. La carte de baptême de [M.] 

atteste de sa conversion personnelle. Quant aux lettres et courriels rédigés par eux, ils parlent de leur 

conversion, brièvement de vos problèmes allégués, ils demandent aux autorités belges de vous octroyer 

la protection internationale et brièvement des problèmes qu‘ils auraient rencontrés en Iran dont, 

rappelons-le, votre épouse et vous ignorez la nature et l’ampleur. Le CGRA constate que la provenance 

de ces lettres ainsi que leur fiabilité, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans 

lesquelles elles ont été rédigées, ne peuvent pas être vérifiées. Dès lors, la force probante d’un courrier 

qui émane de vos proches est particulièrement réduite, le CGRA étant dans l’incapacité de s’assurer 

des circonstances dans lesquelles elles ont été rédigées. Partant, ces documents ne permettent pas 

suffisent pas, à eux seuls, à rétablir le manque de crédibilité de votre conversion alléguée.  

 

Concernant les autres documents déposés à l’appui de votre seconde d’asile, à savoir les différentes 

pages imprimées de votre weblog et de votre page du réseau social Google+, il convient de rappeler 

que vous aviez déjà invoqué cet élément lors de votre première demande d’asile. Vous n’aviez alors pas 

pu fournir l’adresse de ce weblog et vous n’aviez pas pu expliquer de manière concrète et 
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circonstanciée le contenu de celui-ci. Le CCE avait d’ailleurs confirmé l’absence de crédibilité de ce 

weblog. Cependant, afin de prouver l’existence de ce weblog, vous déposez des copies des pages de 

ce blog ainsi que des copies des pages de votre page de réseau social Google+. Les articles de votre 

blog http:// mojdehe.blogspot.com sont les mêmes que ceux que vous avez partagés sur votre page de 

réseau social Google +. Il est important de noter que le premier article posté sur votre compte personnel 

Google+ date du 20 août 2014, soit 16 jours après votre arrivée en Belgique. Cet élément vient 

contredire le fait que vous ayez été actif sur internet en diffusant des messages religieux en Iran et 

souligne le fait que vous avez créé cette page Google+ par pur opportunisme. Ensuite, force est de 

constater le caractère général et peu subversif des articles que vous avez publiés. En effet, ces articles 

sont uniquement des retranscriptions de certains passages de la bible, sans aucune comparaison ni 

référence à des éléments concrets. De plus, force est de constater la faible audience de votre blog. En 

effet, celui-ci ne compte qu'un peu plus de 300 vues à la mi-novembre 2014. Enfin, votre blog ainsi que 

votre page Google+ (où figure votre nom), ne compte aucun abonné, hormis vous-même. Partant, force 

est de constater le caractère peu concret et peu visible de ce blog dont vous seriez l’auteur. De plus, au 

vu du caractère généraliste et peu subversif des articles que vous publiez il n’est pas crédible que vous 

puissiez être une cible potentielle pour les autorités iraniennes. Ainsi, d'après les informations 

disponibles au Commissariat général, force est de constater que pour être considéré comme cyber 

dissident par les autorités iraniennes, votre blog doit disposer d’une influence considérable (avec un 

certain contenu) qui peut être mesurée par les abonnés qui bloguent, et le lien que le blogueur dissident 

aurait avec un groupe de blogueurs. Ce qui n’est évidemment pas le cas en l’espèce au vu des 

éléments relevés ci-dessus.  

 

En conclusion, l’existence de ce blog et de votre page Google+ ne permettent pas de rétablir la 

crédibilité de votre conversion. Ces pages internet que vous avez créées semblent donc avoir été 

créées par opportunisme et non par une motivation réelle de répandre la foi chrétienne. Dès lors, en cas 

de retour en Iran, vous avez -à tout moment l’opportunité de supprimer ces comptes et, au vu de 

l’audience inexistante de ces pages internet, le CGRA ne considère pas que vos craintes envers les 

autorités iraniennes soient fondées.  

 

Concernant la lettre du pasteur Robert, force est de constater que vous avez déjà déposé celle-ci lors 

de votre procédure de recours auprès du CCE. Le CCE avait d’ailleurs jugé que celle-ci ne contient 

aucun élément qui permette d’expliquer les méconnaissances et invraisemblances qui entachent vos 

déclarations au sujet de votre conversion et qu’elle n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de 

crédibilité des faits que vous invoquiez, car elle se contentait de réitérer vos déclarations sans plus (sic). 

Aucun élément de votre dossier administratif ne permet de remettre en question la pertinence de 

l’analyse faite par le CCE, analyse à laquelle le CGRA se rallie.  

 

Concernant la lettre manuscrite écrite par vous-même, celle-ci se borne à répéter les éléments que vous 

invoquez à la base de votre demande d’asile sans apporter d’éléments nouveaux et concrets. En effet, 

cette lettre ne comprend aucun élément qui pourrait permettre de rétablir la crédibilité de votre 

conversion, ni des menaces qui pèseraient sur vous et votre épouse de la part des autorités iraniennes.  

 

Concernant les deux exemplaires du programme de janvier et mars 2015 de l’église protestante 

internationale d’Anvers ; ils attestent du programme de ladite église, élément non remis en cause par la 

présente. Ces documents n’attestent pas de votre conversion alléguée et ne permet pas, à eux seuls, 

de rétablir le manque de crédibilité de votre conversion alléguée. Concernant les deux exemplaires en 

anglais et farsi de cahiers d’exercices intitulé (sic) « Christianity Explored », selon vous, dans le cadre 

des cours suivis par votre épouse et vous pour votre futur baptême, notons qu’il s’agit de cahier vierge 

et non nominatif ; qu’ils n’attestent pas de votre suivi de cours ni de votre futur baptême allégué ni d’un 

futur baptême.  

 

Dès lors, l’ensemble de ces documents ne permet pas la reconnaissance du statut de réfugié ou l’octroi 

de la protection subsidiaire.  

 

Concernant vos dires selon lesquels votre épouse et vous auriez quitté l’Iran illégalement et qu’en cas 

de retour, vous seriez interrogés sur la date de votre départ, relevons quelques éléments (votre audition 

au CGRA du 12/03/2015, p. 11 et de votre épouse du 12/03/2015, pp. 8 et 9). Votre épouse explique 

que vous seriez partis en raison de votre conversion alléguée (Ibidem). Toutefois, d’une part, rien ne 

permet de penser que vous auriez réellement quitté l’Iran illégalement. D’autre part, votre conversion 

alléguée a été remise en cause en abondance dans le cadre de vos deux demandes d’asile. Enfin, votre 

épouse évoque la situation générale des chrétiens en Iran et le fait que vous soyez interrogés sur la 
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date de votre départ ne constituent pas des persécutions au sens de la Convention de Genève en soi. 

D'ailleurs, relevons que vous ne vous seriez pas enquis de votre sort en cas de retour. Ainsi, vous dites 

être en contact avec votre mère résidant au Danemark qui serait en contact avec votre sœur et vous 

seriez également en contact avec votre belle-famille. Or, vous ne savez pas votre situation actuelle au 

pays (audition au CGRA du 12/03/2015, pp. 11 et 12). A la question portant à savoir si vous vous êtes 

renseigné auprès de votre père et/ou fratrie, vous alléguez que votre mère aurait tenté de savoir via un 

avocat mais sans davantage de précision (Ibidem). Au vu de ce qui précède, force est de conclure que 

vos affirmations selon lesquelles vous ne pouvez retourner en Iran sans crainte ne peuvent à elles 

seules établir votre crainte de persécution.  

 

Votre épouse et vous n’invoquez pas d’autres motifs à la base de votre demande d’asile (Ibid., pp. 12, 

13 et audition de votre épouse, pp. 7 à 9). Partant, au vu de ce qui précède, il n’est pas permis de croire 

en l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 ni l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers votre épouse une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

En ce qui concerne Madame N. F., ci-après, « la requérante » : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité iranienne, d’origine ethnique farsi. Le 12 juillet 2014, 

vous auriez quitté l’Iran avec votre époux, [F. K. (SP :… )], et vous seriez arrivés en Belgique, en 

transitant par la Turquie, le 6 août 2014.  

 

Le 11 août 2014, vous avez introduit votre première demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous 

invoquiez une crainte envers les autorités iraniennes car votre époux et vous vous seriez convertis au 

christianisme. Vous invoquiez également avoir invité des connaissances à assister à des messes sur 

internet à votre domicile. Vous invoquiez également que votre époux aurait publié des textes et prières 

sur un blog.  

 

Le 10 septembre 2014, le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié 

et de refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision se basait sur l’absence de caractère 

concret des menaces qui pesaient sur vous en cas de retour, sur l’absence de crédibilité de votre 

conversion au christianisme et sur votre attitude incohérente face à votre changement de religion.  

 

Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers 

(CCE) en date du 24 septembre 2014. Cette instance a rendu l'arrêt n°131.089 le 9 octobre 2014, 

confirmant la décision du Commissariat général dans son entièreté.  

 

A l’issue de votre première demande d’asile, vous ne seriez pas retournée en Iran. Vous auriez quitté la 

Belgique et votre époux et vous avez été interceptés, le 28 octobre 2014, par les autorités frontalières 

belges car vous ne possédiez pas de document de voyage valable ni de visa ou de permis de séjour 

valable. Vous avez introduit, avec votre mari [F. K.], votre seconde demande d’asile le jour même.  

 

A l’appui de cette seconde demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux invoqués dans le 

cadre de votre première d’asile et les mêmes que ceux invoqués par votre époux lors de sa seconde 

demande d'asile, à savoir une crainte envers les autorités iraniennes en raison de votre conversion au 

christianisme et la création, par votre époux, d'un blog sur lequel il aurait publié des textes religieux et 

des prières.  

 

Le 20 novembre 2014, le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération 

concernant votre seconde demande d'asile. Vous avez introduit un recours contre cette décision devant 
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le CCE et dans votre requête vous avez annexé trois nouveaux documents rédigés en farsi, qui ne sont 

pas accompagnés d’une traduction. Vous avez également transmis par le biais d’une note 

complémentaire six photographies du saccage de votre appartement en Iran, sur les murs duquel 

figurent des menaces de mort à l’encontre des chrétiens, le titre de séjour et le titre de voyage danois de 

votre belle-mère ainsi qu’un courrier de sa main, rédigé en farsi et non traduit, un article de journal 

danois traitant de la conversion au christianisme de votre belle-mère, le titre de séjour et le titre de 

voyage allemands de votre cousin paternel ainsi que la carte de baptême de ce dernier et un courrier de 

sa main, rédigé en farsi mais non traduit.  

 

Vous avez également déclaré que votre belle-mère, et, [M.], votre cousin paternel ont tous deux été 

reconnus réfugiés, respectivement au Danemark et en Allemagne, en raison de leur conversion au 

christianisme. Vous avez ajouté que [D.], le frère de [M.], également reconnu réfugié au Royaume Uni 

pour le même motif, travaille pour une chaine de télévision religieuse à Londres, dénommée « Sat 7 

Pars » ou « Sat 7 Pers ».  

 

Le 16 décembre 2014, le Conseil a considéré, dans son arrêt n° 135.095, qu’au vu de ces nouveaux 

éléments et documents, le nouvel examen des demandes d’asile, auquel le CGRA doit procéder, 

implique nécessairement une nouvelle audition. Le Conseil vous a, par ailleurs, invitée à procéder à la 

traduction certifiée conforme en français des documents que vous avez produit en farsi.  

 

Le 22 décembre 2014, le CGRA a pris une décision de prise en considération concernant votre seconde 

demande d’asile et le 12 mars 2015, vous avez été entendu au siège du CGRA. Lors de cette audition, 

votre mari a déposé une nouvelle lettre rédigée en farsi par votre belle-mère dépourvue de traduction et 

deux exemplaires du programme de janvier et mars 2015 de l’église protestante internationale d’Anvers 

que vous fréquenteriez et où vous comptez vous baptiser en avril 2015.  

 

B. Motivation  

 

Suite à l’arrêt d'annulation n° 135.095 pris par le Conseil du Contentieux des étrangers du 16 décembre 

2014, les mesures d’instruction complémentaires ont été effectuées. Il résulte de cet examen 

complémentaire que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou 

que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez 

pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves 

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Force est de constater qu’à la base de votre seconde demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits 

et craintes que ceux invoqués par votre mari, monsieur [F. K.], et que vous aviez invoqués dans le cadre 

de votre première demande d’asile, à savoir une crainte envers les autorités iraniennes en raison de 

votre conversion religieuse alléguée (CGRA du 12/03/2015, pp. 7 et 8). Rappelons que votre première 

demande d’asile s’est clôturée le 10 septembre 2014, par une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire prise par le CGRA ; décision confirmé dans son entièreté par 

le CCE par son arrêt n° 131.089 rendu le 9 octobre 2014.  

 

A titre personnel, vous déclarez ne pas avoir rencontré de problèmes personnels (Ibid., pp. et 8, audition 

de votre mari du 12/03/2015, p. 11).  

 

Or, j’ai pris envers ce dernier une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, motivée comme suit :  

 

« Suite à l’arrêt d'annulation n° 135.095 pris par le Conseil du Contentieux des étrangers du 16 

décembre 2014, les mesures d’instruction complémentaires ont été effectuées. Il résulte de cet examen 

complémentaire que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou 

que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez 

pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves 

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

A la base de votre seconde demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits et craintes que ceux 

invoqués dans le cadre de votre première demande d’aise, à savoir une crainte envers les autorités 

iraniennes en raison de votre conversion religieuse alléguée (CGRA du 12/03/2015, p. 12).  
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Or, premièrement, concernant votre conversion alléguée – dont la crédibilité a été remise en cause dans 

le cadre de votre première demande d’asile et confirmée par le CCE -, relevons une contradiction 

essentielle entre vos deux demandes d’asile. Ainsi, lors de votre première audition au CGRA en date du 

29 août 2014, vous déclarez que votre mère vous parlait du christianisme depuis un an (audition du 

29/08/2014, p. 7). Lors de votre seconde audition dans le cadre de votre seconde demande d’asile, 

vous dites que votre mère vous parlait de sa nouvelle religion depuis vos 18 ans, soit depuis 10 à 12 

ans (audition au CGRA du 12/02/2015, p. 8). Confronté à cette contradiction, vous répondez qu’elle 

vous parlait d’autres religions aussi et ajoutez que vous ignorez que ce qui s’est passé il y a 12 ans était 

si important (Ibid., p. 11). Cette explication ne lève pas cette contradiction qui confirme le manque de 

crédibilité de votre conversion alléguée.  

 

Vos déclarations entrent également en contradiction avec l’article danois relatif à votre mère. En effet, 

d’après cet article, votre mère se serait convertie après que sa demande d’asile se soit clôturée par une 

décision négative ; et non en Iran. Partant, elle n’aurait pu rencontrer de problème en raison de sa 

conversion en Iran, tel que vous alléguez. Elle aurait quitté l’Iran pour un mariage avec un iranien vivant 

au Danemark qui se serait terminé par un divorce assez rapidement. Soulignons également que le 

CGRA n’a pu faire traduire intégralement cet article car il est illisible. Après plusieurs demandes faites 

auprès de vous et de votre conseil (déjà en 12/2014), le CGRA a reçu un exemplaire que partiellement 

lisible (CGRA du 12/03/2015, pp. 2, 9, 10 et 14).  

 

Notons également que vous déclarez être musulman de naissance mais qu’aucun membre de votre 

famille ni vous ne seriez ni pratiquant ni croyant et n’auriez rencontré aucun problème en Iran, hormis le 

fait que votre frère, résident actuellement en Iran, aurait été mis en garde à vue durant 24 heures car il 

aurait bu de l’eau durant le mois de ramadan et il aurait payé une amende en s’engageant à ne plus 

répéter son acte, il y a de cela 5 ans (Audition au CGRA 29/08/2014, pp. 10 et 12 et du 12/03/2015, pp. 

3 et 4).  

 

Enfin, votre épouse et vous, interrogés à plusieurs reprises sur les raisons pour lesquelles vous décidez 

de vous convertir en 1393 (soit en 2014), alors que votre mère vous parlerait de sa nouvelle religion 

depuis 10 à 12 ans, que le cousin de votre épouse lui parlerait de sa nouvelle religion depuis 10 ans, et 

ce d’autant plus que vous étiez musulman non pratiquant et non croyant, vous et votre épouse répondez 

que le protestantisme est plus logique et que vous aviez la liberté de choisir, mais restez vague et 

lacunaire lorsqu’il vous est demandé d’expliquer cette démarche personnelle et intime (votre audition au 

CGRA du 12/03/2015, p. 10, et audition de votre épouse à la même date, pp. 6 et 7).  

 

Deuxièmement, concernant les nouveaux éléments à l’appui de votre seconde d’asile, à savoir les 

documents ; le fait que votre maison aurait été saccagée ; le fait que votre mère et le cousin de votre 

épouse auraient été tous deux reconnus réfugiés, respectivement au Danemark et en Allemagne, en 

raison de leur conversion au christianisme ; et le fait qu’un autre cousin de votre épouse, également 

reconnu réfugié au Royaume- Uni pour le même motif, travaillerait pour une chaine de télévision 

religieuse à Londres, dénommée « Sat 7 Pars » ou « Sat 7 Pers », il y a lieu de relever plusieurs 

éléments.  

 

D’abord, concernant le saccage de votre maison et donc les six photographies que vous déposez, vous 

expliquez que les autorités iraniennes auraient fouillé votre appartement et que les voisins auraient écrit 

des menaces aux murs (CGRA du 12/03/2015, pp. 6 et 7). Toutefois, votre épouse et vous ignorez la 

date à laquelle les autorités auraient fouillé votre appartement ; le nombre de visite des autorités chez 

vous ; si ces visites continuent ; date à laquelle votre belle-famille auraient été informée de ce fait ; la 

date à laquelle votre belle-sœur aurait pris ces photographies ; quel(s) voisin(s) aurai(en)t écrit ces 

menaces aux murs (Ibidem et audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, p. 3). En outre, rien ne 

permet de croire qu’il s’agit bien de votre appartement, ni de croire aux circonstances alléguées dans 

lesquelles elles ont été écrites. Le CGRA est dans l’incapacité de s’assurer de (s) auteur(s) et des 

circonstances dans lesquelles elles ont été écrites. De plus, vous ignorez de quelle manière les 

autorités et les voisins auraient su votre conversion alléguée et invoquez le fait qu’un de vos amis, [F. 

A.], aurait été arrêté avant votre départ et que vous n’auriez plus de ses nouvelles depuis (Ibid., pp. 7 et 

11 et audition de votre épouse du 12/03/2015, pp. 3 et 7). Toutefois, outre qu’il s’agit là d’une 

supposition de votre part, il s’avère que vous ne vous seriez pas renseigné depuis sur son sort et sa 

situation actuels (Ibid. pp. 6 et 7).  
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Ensuite, vous déclarez également que votre mère et [M.] auraient tous deux été reconnus réfugiés, 

respectivement au Danemark et en Allemagne, en raison de leur conversion au christianisme ; et le fait 

que [D.], également reconnu réfugié au Royaume-Uni pour le même motif, travaillerait pour une chaîne 

de télévision religieuse à Londres, dénommée « Sat 7 Pars » ou « Sat 7 Pers ». Je note toutefois que 

concernant le document allemand de votre cousin [M.], ce document contient peu de renseignements 

(hormis ces données personnelles d'identité). Ce document ne fait aucunement référence à un statut de 

protection internationale et/ou ne renvoie vers la Convention de Genève (article 28 et/ou à ses 

Annexes). Le CGRA ne peut donc -à ce stade- tenir pour établi son statut de réfugié en RFA. Le constat 

est similaire pour votre autre cousin travaillant au Royaume-Uni. Dans ce cas, le CGRA n'a pas reçu le 

moindre document permettant d'établir son statut réel dans ce pays. A supposer qu’ils soient reconnus 

réfugiés en raison de leur conversion propre, relevons, d’une part, que votre épouse et vous ignorez le 

moment et les raisons de leur conversion respective (votre audition au CGRA du 12/03/2015, pp. 3, 4, 9, 

et 10 et audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, pp. 4, 5 et 6). D’autre part, votre épouse et 

vous ignorez s’ils auraient rencontrés des problèmes au pays et la nature/l’ampleur de ceux-ci (votre 

audition au CGRA du 12/03/2015, pp. 3, 4 et 9 et audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, pp. 

4 à 6). Votre épouse ajoute qu’aucun membre de la famille au sens large de ses cousins paternels (les 

2 fils de son oncle paternel) n’aurait rencontré de problème (p. 8). Enfin, le fait que votre mère et les 

cousins de votre épouse soient convertis à une autre religion ne rétablit pas le manque de crédibilité de 

votre propre conversion religieuse alléguée et ne permet pas de penser qu’en cas de retour votre 

épouse et vous seriez visés par les autorités iraniennes en raison de leur conversion respective et ce 

d’autant plus que comme déjà dit ni vous ni aucun autre membre de votre famille (au sens large) et ni 

de la famille de votre épouse n’aurait rencontré de problème en raison de leur conversion ni en raison 

du fait que vous étiez musulman non pratiquant et non croyant (votre audition au CGRA du 12/03/2015, 

p. 2, 3, 4, 9 , 11 ; audition de votre épouse au CGRA du 12/03/2015, pp. 4, 5, 6 et 8 et intervention de 

votre avocate page 13 de votre audition).  

 

En outre, les deux lettres manuscrites de votre mère, son titre de séjour et son titre de voyage danois ; 

le titre de séjour et le titre de voyage allemands du cousin de votre épouse ainsi que la carte de 

baptême de ce dernier et un courrier de sa main, enfin un courriel rédigé par le second cousin de votre 

épouse ne permettent pas de rétablir le manque de crédibilité de votre récit d’asile. En effet, ces 

documents attestent de leur titre de séjour dans le pays d’accueil respectif. La carte de baptême de 

Moustafa atteste de sa conversion personnelle. Quant aux lettres et courriels rédigés par eux, ils parlent 

de leur conversion, brièvement de vos problèmes allégués, ils demandent aux autorités belges de vous 

octroyer la protection internationale et brièvement des problèmes qu‘ils auraient rencontrés en Iran dont, 

rappelons-le, votre épouse et vous ignorez la nature et l’ampleur. Le CGRA constate que la provenance 

de ces lettres ainsi que leur fiabilité, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans 

lesquelles elles ont été rédigées, ne peuvent pas être vérifiées. Dès lors, la force probante d’un courrier 

qui émane de vos proches est particulièrement réduite, le CGRA étant dans l’incapacité de s’assurer 

des circonstances dans lesquelles elles ont été rédigées. Partant, ces documents ne permettent pas 

suffisent pas, à eux seuls, à rétablir le manque de crédibilité de votre conversion alléguée.  

 

Concernant les autres documents déposés à l’appui de votre seconde d’asile, à savoir les différentes 

pages imprimées de votre weblog et de votre page du réseau social Google+, il convient de rappeler 

que vous aviez déjà invoqué cet élément lors de votre première demande d’asile. Vous n’aviez alors pas 

pu fournir l’adresse de ce weblog et vous n’aviez pas pu expliquer de manière concrète et 

circonstanciée le contenu de celui-ci. Le CCE avait d’ailleurs confirmé l’absence de crédibilité de ce 

weblog. Cependant, afin de prouver l’existence de ce weblog, vous déposez des copies des pages de 

ce blog ainsi que des copies des pages de votre page de réseau social Google+. Les articles de votre 

blog http:// mojdehe.blogspot.com sont les mêmes que ceux que vous avez partagés sur votre page de 

réseau social Google +. Il est important de noter que le premier article posté sur votre compte personnel 

Google+ date du 20 août 2014, soit 16 jours après votre arrivée en Belgique. Cet élément vient 

contredire le fait que vous ayez été actif sur internet en diffusant des messages religieux en Iran et 

souligne le fait que vous avez créé cette page Google+ par pur opportunisme. Ensuite, force est de 

constater le caractère général et peu subversif des articles que vous avez publiés. En effet, ces articles 

sont uniquement des retranscriptions de certains passages de la bible, sans aucune comparaison ni 

référence à des éléments concrets. De plus, force est de constater la faible audience de votre blog. En 

effet, celui-ci ne compte qu'un peu plus de 300 vues à la mi-novembre 2014. Enfin, votre blog ainsi que 

votre page Google+ (où figure votre nom), ne compte aucun abonné, hormis vous-même. Partant, force 

est de constater le caractère peu concret et peu visible de ce blog dont vous seriez l’auteur. De plus, au 

vu du caractère généraliste et peu subversif des articles que vous publiez il n’est pas crédible que vous 

puissiez être une cible potentielle pour les autorités iraniennes. Ainsi, d'après les informations 
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disponibles au Commissariat général, force est de constater que pour être considéré comme cyber 

dissident par les autorités iraniennes, votre blog doit disposer d’une influence considérable (avec un 

certain contenu) qui peut être mesurée par les abonnés qui bloguent, et le lien que le blogueur dissident 

aurait avec un groupe de blogueurs. Ce qui n’est évidemment pas le cas en l’espèce au vu des 

éléments relevés ci-dessus.  

 

En conclusion, l’existence de ce blog et de votre page Google+ ne permettent pas de rétablir la 

crédibilité de votre conversion. Ces pages internet que vous avez créées semblent donc avoir été 

créées par opportunisme et non par une motivation réelle de répandre la foi chrétienne. Dès lors, en cas 

de retour en Iran, vous avez -à tout moment l’opportunité de supprimer ces comptes et, au vu de 

l’audience inexistante de ces pages internet, le CGRA ne considère pas que vos craintes envers les 

autorités iraniennes soient fondées.  

 

Concernant la lettre du pasteur Robert, force est de constater que vous avez déjà déposé celle-ci lors 

de votre procédure de recours auprès du CCE. Le CCE avait d’ailleurs jugé que celle-ci ne contient 

aucun élément qui permette d’expliquer les méconnaissances et invraisemblances qui entachent vos 

déclarations au sujet de votre conversion et qu’elle n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de 

crédibilité des faits que vous invoquiez, car elle se contentait de réitérer vos déclarations sans plus (sic). 

Aucun élément de votre dossier administratif ne permet de remettre en question la pertinence de 

l’analyse faite par le CCE, analyse à laquelle le CGRA se rallie.  

 

Concernant la lettre manuscrite écrite par vous-même, celle-ci se borne à répéter les éléments que vous 

invoquez à la base de votre demande d’asile sans apporter d’éléments nouveaux et concrets. En effet, 

cette lettre ne comprend aucun élément qui pourrait permettre de rétablir la crédibilité de votre 

conversion, ni des menaces qui pèseraient sur vous et votre épouse de la part des autorités iraniennes.  

 

Concernant les deux exemplaires du programme de janvier et mars 2015 de l’église protestante 

internationale d’Anvers ; ils attestent du programme de ladite église, élément non remis en cause par la 

présente. Ces documents n’attestent pas de votre conversion alléguée et ne permet pas, à eux seuls, 

de rétablir le manque de crédibilité de votre conversion alléguée. Concernant les deux exemplaires en 

anglais et farsi de cahiers d’exercices intitulé « Christianity Explored », selon vous, dans le cadre des 

cours suivis par votre épouse et vous pour votre futur baptême, notons qu’il s’agit de cahier vierge et 

non nominatif ; qu’ils n’attestent pas de votre suivi de cours ni de votre futur baptême allégué ni d’un 

futur baptême.  

 

Dès lors, l’ensemble de ces documents ne permet pas la reconnaissance du statut de réfugié ou l’octroi 

de la protection subsidiaire.  

 

Concernant vos dires selon lesquels votre épouse et vous auriez quitté l’Iran illégalement et qu’en cas 

de retour, vous seriez interrogés sur la date de votre départ, relevons quelques éléments (votre audition 

au CGRA du 12/03/2015, p. 11 et de votre épouse du 12/03/2015, pp. 8 et 9). Votre épouse explique 

que vous seriez partis en raison de votre conversion alléguée (Ibidem). Toutefois, d’une part, rien ne 

permet de penser que vous auriez réellement quitté l’Iran illégalement. D’autre part, votre conversion 

alléguée a été remise en cause en abondance dans le cadre de vos deux demandes d’asile. Enfin, votre 

épouse évoque la situation générale des chrétiens en Iran et le fait que vous soyez interrogés sur la 

date de votre départ ne constituent pas des persécutions au sens de la Convention de Genève en soi. 

D'ailleurs, relevons que vous ne vous seriez pas enquis de votre sort en cas de retour. Ainsi, vous dites 

être en contact avec votre mère résidant au Danemark qui serait en contact avec votre soeur et vous 

seriez également en contact avec votre belle-famille. Or, vous ne savez pas votre situation actuelle au 

pays (audition au CGRA du 12/03/2015, pp. 11 et 12). A la question portant à savoir si vous vous êtes 

renseigné auprès de votre père et/ou fratrie, vous alléguez que votre mère aurait tenté de savoir via un 

avocat mais sans davantage de précision (Ibidem). Au vu de ce qui précède, force est de conclure que 

vos affirmations selon lesquelles vous ne pouvez retourner en Iran sans crainte ne peuvent à elles 

seules établir votre crainte de persécution. Votre épouse et vous n’invoquez pas d’autres motifs à la 

base de votre demande d’asile (Ibid., pp. 12, 13 et audition de votre épouse, pp. 7 à 9). Partant, au vu 

de ce qui précède, il n’est pas permis de croire en l’existence dans votre chef d’une crainte de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni l’existence d’un risque réel 

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers votre épouse une décision de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire. »  
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Vous ne déposez pas de nouveaux documents ou autres éléments me permettant de de prendre une 

autre décision (Ibid., p. 2).  

 

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus 

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire, doit 

être prise envers vous.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

3. Rétroactes de la procédure. 

 

3.1. Monsieur K.F. et son épouse F.N., de nationalité iranienne, déclarent être arrivés en Belgique en 

2014. Le 11 août 2014, ils ont introduit chacun une première demande d’asile, celles-ci ont été clôturées 

par un arrêt du Conseil de céans n°131.089 du 9 octobre 2014, confirmant les décisions du 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié 

et d’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire.  

 

3.2. Le 28 octobre 2014, ils ont introduit chacun une seconde demande d’asile, dans lesquelles ils 

invoquent les mêmes faits que ceux invoqués lors de leurs premières demandes d’asile; celles-ci feront 

l’objet des décisions de « refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple » le 20 

novembre 2014. Par son arrêt n° 135.095 du 16 décembre 2014, le Conseil a annulé les décisions 

précitées. Dans cet arrêt, le Conseil a considéré qu’au vu des nouveaux éléments et documents 

présentés par les requérants, le CGRA doit procéder à un nouvel examen des demandes d’asile 

impliquant nécessairement une nouvelle audition. Il a, par ailleurs, invité les parties requérantes à 

procéder à la traduction certifiée conforme en français des documents qu’elles ont produit en farsi. 

 

3.3. La partie défenderesse a, par la suite, entendu à nouveau les requérants le 12 mars 2015 et a pris 

en date du 16 avril 2015, deux « décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire » contre lesquelles sont dirigés les présents recours. 

 

4. Les requêtes. 

 

4.1. Dans leurs requêtes introductives d’instance, les parties requérantes confirment pour l’essentiel 

l’exposé des faits figurant dans les décisions litigieuses. 

 

4.2. Elles prennent un moyen unique de la violation de « la définition de la qualité de réfugié telle que 

prévue par la Convention internationale sur le statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et 

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers » (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que de la 

violation « des principes de bonne administration et plus particulièrement des principes de bonne foi, de 

prudence et de préparation avec soin des décisions administratives et erreur manifeste d’appréciation ». 

 

4.3. Elles contestent en substance la pertinence des motifs des décisions litigieuses au regard des 

circonstances particulières des causes. 

 

4.4. En conclusion, elles demandent au Conseil, à titre principal, « de reconnaître la qualité de réfugié » 

aux requérants. A titre subsidiaire, elles sollicitent l’annulation des décisions attaquées et « d’ordonner 

au CGRA la production d’un rapport CEDOCA sur la situation des convertis protestants et de leurs 

familles en Iran ». 

 

 

5. Les nouveaux éléments. 

 

5.1. Madame F.N. dépose en annexe à sa requête, un document daté du 12 mai 2011 à l’entête du 

« Home Office – UK Border Agency » intitulé « determination of asylum claim » concernant le sieur D.N.  
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5.2. Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil en tient dès lors compte. 

 

6. L’examen des recours. 

 

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1
er 

de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

6.2. Monsieur K.F. et son épouse Madame F.N., fondent leurs demandes d’asile sur des problèmes liés 

à leur conversion à la religion protestante et invoquent une crainte d’être appréhendés et interrogés sur 

leur situation par les autorités iraniennes à leur retour éventuel en Iran. 

 

6.3. La partie défenderesse refuse d’accorder une protection internationale aux intéressés estimant, en 

substance, que leur conversion n’est pas établie, d’abord dans le cadre de leurs premières demandes 

d’asile, ensuite en raison de contradictions qui émaillent leurs récits successifs. Elle relève également 

que l’ensemble des documents produits ne permet pas d’inverser le sens des décisions prises à leurs 

égards.  

 

6.4. Les parties requérantes contestent la pertinence de la motivation des décisions attaquées. Elles 

regroupent en trois branches nettement distinctes les arguments qu’elles développent. Ces arguments 

portent sur le risque objectif lié à l’apostasie, le risque tenant à l’appartenance à un groupe social 

déterminé, en particulier la famille et la crédibilité du récit. 

 

En ce qui concerne le risque objectif lié à l’apostasie, elles font grief à la partie défenderesse de ne pas 

avoir procédé à un examen du risque objectif encouru par les iraniens soupçonnés d’apostasie. 

S’appuyant sur la « Constitution of the Islamic Republic of Iran, 1979 » et sur les sources internationales 

indépendantes – dont, « International Campaign for Human Rights in Iran, 2013 », « Amnesty 

International, 2011 », « U.S. Department of State, 2012 » ; « United Nations Human Rights Council, 

2014 » ; « The Independent, 2013 » ; « United States Commission on International Religious Freedom, 

2014 » –, elles soutiennent que « L'apostasie est souvent traitée comme un crime par les tribunaux qui 

se réfèrent en effet à l'article 167 de la Constitution qui autorise le juge à utiliser la jurisprudence 

islamique en cas d'absence de loi codifiée », que « La jurisprudence de certains membres du haut 

clergé chiite est parfois plus clémente : ils peuvent par exemple considérer que la conversion vers une 

autre religion reconnue ne relève pas de l'apostasie. Cependant, les tribunaux préfèrent se baser sur la 

jurisprudence de membres du clergé plus conservateurs et se fondent presque tous sur le livre de 

l'Ayatollah Khomeini "Tahrir Al-Wasilah", et sa vision stricte sur la question de l'apostasie, sanctionnée 

par la peine de mort ». Elles font valoir les cas de condamnation à mort des apostats et brossent la 

situation des convertis en Iran, laquelle est caractérisée par des restrictions, abus, arrestations et 

condamnations à de lourdes peines d’emprisonnement dont sont victimes les convertis. Elles ajoutent 

que « Les autorités iraniennes considèrent les « house churches » et les chrétiens évangéliques comme 

des menaces à la sécurité nationale et les accusent de collusion avec l'étranger. Elles prennent des 

mesures drastiques pour empêcher le prosélytisme et les conversions », parmi ces mesures figurent la 

surveillance des chrétiens, des fermetures d’églises, des restrictions à la publication de livres religieux 

et la confiscation des bibles. Elles arguent que « Les Protestants font l'objet des mêmes discriminations 

légales que les communautés assyriennes et arménienne, en matière d'accès aux hauts postes de la 

fonction publique, d'héritage, de peines pour certains « crimes ». Ils font également face à des 

discriminations plus spécifiques à leur communauté et aux convertis, qui ne sont pas entérinées par la 

loi. […]. Ils rencontrent également des obstacles pour obtenir certains permis et prêts bancaires afin de 

se lancer dans les affaires ». 

 

S’agissant de l’appartenance à un groupe social déterminé, elles affirment que « tant la requérante que 

son époux appartiennent à des familles qui sont connues des autorités iraniennes suite à leur 

conversion ». Elles soutiennent que l’appartenance à une telle famille augmente le risque de 

surveillance et de persécutions. Elles citent plusieurs extraits d’arrêts du Conseil relatifs à la notion de 

groupe social. Elles soulignent que « le fait que des membres de la famille vivent actuellement en Iran 
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sans rencontrer de problèmes n’indique pas qu’ils ne fassent pas l’objet de surveillance et que le risque 

de persécutions soit écarté ». 

 

Quant à la crédibilité du récit et en particulier du saccage de l’appartement des requérants en Iran et les 

inscriptions haineuses sur les murs de cet appartement, elles soutiennent ne pas pouvoir donner de 

détails précis (date, nombre de visites des autorités, etc…) sur un évènement survenu pendant leur 

absence. Elles ajoutent qu’elles n’aperçoivent pas en quoi leur ignorance sur le sort d’un ami du 

requérant et de la manière par laquelle les autorités ont eu connaissance de leur conversion ôterait 

toute crédibilité aux photographies relatives au saccage de l’appartement.  

 

6.5. Dans ses notes d’observations, la partie défenderesse rappelle, s’agissant de la conversion des 

requérants, les termes de l’arrêt n° 131.089 du 9 octobre 2014 du Conseil de céans. Quant à l’argument 

tenant à l’absence alléguée d’examen du risque objectif lié à l’apostasie, elle répond que cette analyse 

était, en l’espèce, surabondante, dès lors que les requérants n’ont pas convaincu le Commissaire 

général de leur conversion. Elle rappelle, au sujet des membres de la famille des requérants, qu’en l’état 

du dossier, le Commissaire général ne dispose pas d’élément concret permettant d’établir que les 

membres de famille concernés - mère et deux cousins - auraient été reconnus réfugiés et qu’il ne peut 

donc être considéré que les requérants appartiennent à des familles de convertis connues des autorités 

iraniennes. En ce qui concerne les activités relatives aux « weblog » et réseau social « Google+ », elle 

précise que le Commissaire général n’a pas considéré qu’elles n’étaient pas de nature à fonder une 

crainte de persécution dans le chef des requérants en raison uniquement de leur caractère opportuniste. 

C’est surtout en raison du caractère général et peu subversif des articles publiés, ainsi que de leur faible 

consultation que ces activités ne pourraient, au vu des informations présentes au dossier, avoir pour 

conséquence de faire des requérants une cible des autorités iraniennes. 

 

6.6. Pour sa part, le Conseil tient à rappeler avant tout que dans le cadre d’un recours en plein 

contentieux, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

51 2479/001, p. 95).  

 

Il rappelle également que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile. Si, certes, la notion de preuve doit 

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il 

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 

revendique. Il est possible qu’après que le demandeur se sera sincèrement efforcé d’établir l’exactitude 

des faits qu’il rapporte, certaines de ses affirmations ne soient cependant pas prouvées à l’évidence. Un 

réfugié peut, en effet, difficilement « prouver » tous les éléments de son cas et, si c’était là une condition 

absolue, la plupart des réfugiés ne seraient pas reconnus comme tels. Il est donc souvent nécessaire de 

donner au demandeur le bénéfice du doute. 

 

6.7. En l’espèce, le raisonnement développé par la partie défenderesse tant dans les décisions 

attaquées que dans ses écrits de procédure ne convainc pas le Conseil. 

 

Ainsi, s’agissant tout d’abord de la conversion des requérants, le Conseil observe que si la conversion 

des requérants peut être remise en cause en Iran, eu égard aux griefs indiqués dans les décisions 

attaquées, il n’en va pas forcément de même en ce qui concerne la pratique à tout le moins sur le 

territoire belge de la foi chrétienne des requérants. En effet, la conversion des requérants (à tout le 

moins sur le territoire belge) peut être tenue pour plausible étant donné l’implication des requérants 

dans une nouvelle religion et leur assiduité aux offices de cette dernière, assiduité valablement étayée 

par leur activité sur internet, les attestations déposées tant à l’appui des demandes d’asile que des 

requêtes mais aussi par leurs déclarations à l’audience. Le Conseil constate cependant que le simple 

énoncé du caractère général, limité ou moins subversif, voire même opportuniste, de l’activité sur 

internet des requérants ne démontre pas qu’ils ne peuvent raisonnablement craindre de faire l’objet de 

poursuites pour apostasie, c’est-à-dire, en l’espèce, le renoncement public à la doctrine ou la religion 

musulmane au profit de la confession chrétienne, en cas de retour dans leur pays. 
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Il en est d’autant plus ainsi que les requérants ont affirmé avoir quitté illégalement leur pays et craindre 

d’être interceptés à leur retour par les autorités iraniennes afin d’expliquer « pourquoi et quand [ils ont] 

quitté le territoire pour y retourner maintenant » (cf. rapport d’audition du 13 mars 2015, p. 8). Le Conseil 

constate, à la lecture des dossiers administratifs, que les requérants ont été interceptés à leur arrivée en 

Belgique le 6 août 2014 à 17 heures 35 au point de passage frontalier de Gosselies sans aucun 

document de voyage (cf. le P-V de Fedpol et les annexes 11 émis à l’encontre des requérants le même 

jour par les autorités belges). Le Conseil s’écarte dès lors de la position de la partie défenderesse qui 

estime que « rien ne permet de penser que vous auriez réellement quitté l’Iran illégalement ». Il doit 

tenir compte de l’affirmation des requérants et envisager que ceux-ci, s’ils retournent dans leur pays, 

risquent au minimum de devoir expliquer leur situation, ce qui n’exclut nullement qu’ils soient exposés à 

des poursuites plus sérieuses.  

 

Le Conseil rappelle aussi dans ce cadre que conformément à l’article 48/3, §5 de la loi du 15 décembre 

1980 : « Dans le cadre de l'évaluation du caractère fondé de la crainte de persécution du demandeur, il 

est indifférent qu'il possède effectivement la caractéristique liée à la race, à la religion, à la nationalité, à 

l'appartenance à un groupe social déterminé ou aux opinions politiques à l'origine de la persécution, 

pour autant que ces caractéristiques lui soient attribuées par l'acteur de persécution. » 

 

Enfin, le Conseil considère qu’un fait qui se passe dans la sphère privée présente une moindre 

probabilité d’être connu des autorités et que cela peut réduire d’autant le risque de poursuite. Or, en 

l’espèce, il est établi, comme indiqué plus haut que la conversion/apostasie des requérants est exposée 

sur internet, en sorte qu’il ne s’agit plus d’un acte relevant uniquement de la sphère privée, mais confère 

aux requérants une certaine visibilité. Ils peuvent donc raisonnablement craindre de faire l’objet de 

poursuites pour apostasie en cas de retour dans leur pays. Les sanctions qu’ils encourent présentent, 

au vu des informations des sources internationales indépendantes fournies dans les requêtes, un 

caractère de gravité tel qu’elles correspondent à une persécution. Il en est d’autant plus ainsi que les 

requérants ont des membres de famille qui ont été reconnus réfugiés en Europe et dont certains sont 

actifs sur la scène publique notamment religieuse. Le Conseil s’écarte ici également de la position de la 

partie défenderesse et considère que la qualité de réfugié et la réalité de la conversion de ces membres 

de famille ne doivent plus être mises en cause. En effet, le Conseil observe que la requérante a produit 

en annexe de sa requête un document intitulé « Determination of asylum claim » daté du 12 mai 2011 

de manière à lever les doutes émis par la partie défenderesse quant à la qualité de réfugié du sieur D.N. 

Par ailleurs, la carte de baptême non remise en cause par la partie défenderesse doit être considérée à 

tout le moins comme un commencement de preuve de la conversion de sieur M..  

 

6.8. Au vu de tout ce qui précède, le Conseil ne peut exclure que les requérants fassent l’objet de 

persécutions par leurs autorités nationales, en cas de retour en Iran, du fait de la conversion et du 

prosélytisme réels ou supposés des requérants. 

 

En conséquence, si un doute persiste sur quelques aspects des récits des requérants, il existe 

cependant suffisamment d'indications du bien-fondé de leur crainte de persécution pour justifier que ce 

doute leur profite. 

 

Dès lors, les parties requérantes établissent qu’elles ont des raisons de craindre d’être persécutées du 

fait de leur religion au sens de l’article 48/3, § 4, b), de la loi du 15 décembre 1980 qui stipule que « la 

notion de "religion" recouvre, entre autres, le fait d'avoir des convictions théistes, non théistes ou 

athées, la participation à des cérémonies de culte privées ou publiques, seul ou en communauté, ou le 

fait de ne pas y participer, les autres actes religieux ou expressions d'opinions religieuses ainsi que les 

formes de comportement personnel ou communautaire fondées sur des croyances religieuses ou 

imposées par celles-ci ». 

 

6.9. En conséquence, les parties requérantes établissent qu’elles ont quitté leur pays d’origine et 

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 1
er

, section A, §2, de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille quinze par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 

 


